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MORT DE S. E. LE CARDINAL TASCHEREAU

1

Lettre de faire-paet

'ARCHEVÊQUE de Cyrène, administrateur du
___ diocèse de Québec, recommande à vos prières

l'Eminentissime et Révérendissime E!zéar-Alexandre
Taschereau, Cardinal prêtre de la Sain te Eglise Romaine
du titre de Sainte-Marie de la Victoire, Archevêque de
-Québec, membre des Congrégations du Consistoire, des
Evêques et Réguliers, des Immunités Ecclésiastiques et
de la Propagande, décédé le 12 avril, en son palais épis-
copal à Québec, muni des Sacrements de la Sainte
Eglise, dans la 79e année de son âge, de son sacerdoce
la 56e, de son épiscopat la 28e, et de son cardinalat
la -12e.

'on service funèbre et sa sépulture auront lieu dans
l'Eglise Métropolitaine, la Basilique de Notre-Dame de
Québec, le 19 avril courant, à 9 heures très précises.

La translation de ses restes, de l'archevêché à la Basi-
.lique, se fera la veille, à 3 heures p. m.

De Profundis.
Québec, avril 1898.

Circulaire au clergé

Archevêché de Québec, 12 avril, '1898.

Bien chers Collaborateurs,

T ES tristes appréhensions que nous entretenions
tous depuis quelques jours. viennent malheu-

Treusement de se réaliser.
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J'ai la douleur de vous apprendre la mort de notre
bien-aimé et vénéré Cardinal-Archevêque, l'Eminentis-
sime Elzéar-Alexandre Taschereau, arrivée aujourd'hui
à 6:} h. p. m.

Les forces de l'illustre vieillard ont diminué graduel-
lement, surtout depuis une dizaine de jours, et il s'est
éteint doucement dans la paix du Seigneur. Ses derniers
moments ont été le fidèle écho de sa vie ; il a conservé
sous les étreintes de la mort le calme et la sérénité qui
ne l'ont jamais abandonné dans sa grande et laborieuse
carrière.

Archevêque de Québec et Cardinal de la Sainte
Eglise Romaine, il comprenait qu'une si haute dignité
entrainait avec elle de grands devoirs et une immense
responsabilité : vous avez été témoins du travail inces-
sant et consciencieux qu'il s'est imposé pour procurer la
gloire de Dieu, l'exaltation de la Saii be Eglise et le plus
grand bien de son pays. Tous vous avez .pprécié hau-
tement, durant les ving-t-sept années de son épiscopat,
le zèle, le dévouement, ».es bienfaits de son administra-
tion à la fois si ferme E t si paternelle, si prudente et si
éclairée.

C'était un homme d: Dieu, un grand et saint pontife,
uniquement soucieux de bien remplir son devoir et
d'aller droit son chemin, ne recherchant toujours que
le triomphe de la justice et de la vérité.

L'Eglise qui sait avec quelle rigueur sont jugés ceux
qui sont revêtus de l'autorité-judiium durissimum, his
qui prosunt, fiet,- demande aux fidèles d'adresser au
bon Dieu leurs plus ferventes supplications pour leur
preniier pasteur et de lui faciliter, s'il en est besoin,
l'entrée du Ciel, au moment où le glaive de la mort
vient de le frapper. Nous prierons donc beaucoup pour
notre regretté Cardin-.'-Archevêque ; nos prières et nos
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saints sacrifices de l'autel seront, aux yeux de Dieu, le
meilleur témoignage que nous puissions lui donner de
notre reconna ssance et de notre filiale affection.-Vous
mzudrez bien en conséquence, célébrer dans vos églises
ou chapelles, au premier jour libre, un service solennel
pour le repos de son âme.

Ses funérailles auront lieu à la Basilique de Québec
mardi prochain, le 19 du courant, à 9 heures précises.
La translation de ses restes mortels, de l'archevêché à
la Basilique, se fera la veille, à 3 h. p. m.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon dévouement bien sincère en N. S.

SLouis-NAZAIRE, Arch. de Cyrène,
Administrateur.

CONFERENCES ARCHEOLOGIQUES il)
Al COLLÈGE OANADIEN

Abrégé de 'histoire des persécutions
(Suite)

A persécution cesse avec Gallien. Eusèbe nous le
dit. De plus cet empereur fait rendre aux chré-

tiens leurs lieux de réunions et leurs cimetières confis-
qués sous Valérien. A partir de l'an 260 jusqu'au com-
mencement du 18ème siècle, nous voyons que les cime-
tières chrétiens sont la propriété de l'Eglise.;Nous avons
un écho de cette vérité dans le « Livre Pontifical. » Il en
est aussi question dans la biographie de Dionysius
« cimeteria cornstituit. » Ce Pape créa une organisation

(1) Voir la Revue, Nos 2. 3, 5, 6 et 7 ; p. 43, 91, 193,235 et 260.
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des cimetières, devenue nécessaire après les confisca-
tions de Valérien. On peut conjecturer que saint Denis,
élu, un peu après la mort de Sixte 11, fit transporter les
corps de saint Pierre et saint Paul dans leurs tombeaux
primitifs : le premier au Vatican, le second sur la voie
d'Ostie. En effet, nous sommes certains que les corps des
saints apôtres Pierre et Paul, occupaient leurs tombeaux
primitifs au 3ème siècle et le moment favorable pour
cette translation, était bien sous le pontificat de saint
Denis, pape. En somme quoique le règne de Gallien
fut triste pour les Romains, il n'en donna pas moins la
paix aux chrétiens. Cette paix dura jusqu'en 268.

Son successeur est Claude IL. Il règne de 268-70. Sous
cet empereur, les barbares deviennent plus menaçants.
te sont les Goths, que Claude a à rencontrer. Il se met
à la tête de l'armée, repousse ses ennemis et revient tri-
omphant. C'est de là que lui viant le surnom de Gothi-
que. Ce nom le distingue de Claude, prédécesseur de
Néron. C'est à l'époque de la guerre, qu'il persécuta les
chrétiens. La raison ou le prétexte de la persécution est
toujours la même : calmer les dieux par l'immolation
des victimes. M. Aubé a nié la vérité de cette persécu-
tion. M. Allard, au contairL, l'admet et il a raison. Une
quantités d'actes, le martyrologe et autres documents
nous le disent. Or, tous ces documents, s'ils ne sont pas
authentiques ont un fond de vérité, surtout pour ce qui
concerne l'époque, le lieu, le noni du martyr.

Les actes des martyrs grecs, illustrés par M. de Rossi
dans sa Roma sotterranea, nous fournissent des indica-
tions importantes. il s'agit de chrétiens martyrisés sous
Valérien, puis déposés dans le cimetière de Calixte. Le
Pape Damase fait allusion à ces chrétiens dans sa magni-
fique inscription de la crypte des Papes. On y lit, hie
confessores Sancti, quos Graecia misit. Or, dans les actes
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de ces martyrs,on y lit que treize ans après,la persécution
se ralluma. Et cette date coïncide parfaitement avec le
règne de Claude Il. Il y a cependant à ce sujet, dié-
rentes interprétations. Comme on lit dans plusieurs
actes sub Claudlo Augusto des interprètes ont attribué
cette expression au prédécesseur de Néron. D'aDrès
eux les chrétiens auraient été persécutés et martyrisés
sous Claude I et non sous Claude Il. Mais il est impos-
sible d'admettre cette opinion.

Sous Claude, prédécesseur de Néron, il n'y eut pas
de persécution. C'est donc à Claude le Gothique qu'il
faut l'attribuer. Parmi les victimes nombreuses de cette
persécution, il faut ranger un groupe de 260 soldats,
enterrés sur la voie Salaria ; saint Irénée, saint Hippo-
litte, saint Aurea, saint Euthiche ; un autre groupe de
46 soldats à Rome, les cinq martyrs persans, et enfin,
le plus célèbre de tous, saint Valentin, prêtre de l'Eglise
romaine. Tous ces martyrs appartiennent soit à Rome,
soit à l'Italie. Cette persécution fut donc décrétée par le
Sénat romain, pendant que l'empereur était sur le théâ-
tre de la guerre.

Quelques mots de saint Valentin. Ce saint prêtre,
exerçait la médecine, assurément pour cacher sa mission
spirituelle. Il s'approchait ainsi des familles et les ame-
nait à se convertir. Ayant été découvert, on l'accusa de
magie. On lui fit subir un procès et on le condamna à
être décapité sur la voie Flaminienne, près de la porte
du Peuple. Une dame romaine Sabinella recueillit son
corps et le déposa dans son tombeau de famille. Plus
tard ce tombeau s'agrandit et devint une grande cata-
combe. Notre savant conferencier, le professeur Maruc-
chi l'a retrouvée durant ces dernières années. Elle con-
tient une basilique du IVe siècle et des peintures inté-
ressantes. La célébrité de cette catacombe devint si



REVUE ECCLéSIASTIQUE

grande qu'elle donna son nom à la porte, qui s'appelle
«Porte saint Valen tin. » C'est au XVe siècle qu'elle prit
le nom de « Porte du peuple. »

Neuvième persécution

La persécution cessa avec la fin de la guerre. Le suc-
cesseur de Claude II fut Aurélien qui se montra favora-
ble aux chrétiens au commencement de son règne. Il
gouverna de 270 à 275. L'époque de son règne est très
importante. Les invasions des barbares continuent et
il leur est facile d'arriver jusquL Rome. En ce temps-là.
la ville n'ayant ni mur ni fortifications, était ouverte
aux étrangers. Il restait bien des vestiges des anciens
murs élevés parServius Tollius puisque nous en voyons
encore aujourd'hui, mais ces murs délabrés n'étaient
pas une sauvegarde pour Rome. Près de la gare du
chemin de fer existe encore de ces vieux murs. Ce sont
des constructions de grosses pierres carrés opus quadra-
tum. Ces fortifications embrassaient les sept collines.
Elles demeurèrent pendant l'époque républicaine ; mais
sous l'empire, Rome s'agrandit considérablement
et bientôt ces fortifications disparurent, englobées par
les maisons. Des lignes douanières retrouvées près de
Saint-Jean de Latran et sur la place du peuple, indiquent
que la ville s'était répandue au-dehors. Les vieux murs
étaient donc devenus inutiles. Telle était Rome sous
Aurélien. Comme les barbares menaçaient d'envahir
la ville, il était donc urgent de l'entourer d'une enceinte.
Il est question de catte enceinte dans la biographie
d'Aurélien, Muros urbis sic ampliavit ut quinquaginta mil-
tia p. ambituo eorum teneant.

Plusieurs archéologes, tel que Nempi, prétendent que
cette enceinte devait mesurer cinquante mille pas de
circonférence. Mais cette opinion est exagérée et ne
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repose sur aucun fondement. En effet si cette enceinte
merveilleuse avait existé, elle ne pourrait être complète-
ment détruite, et on en verrait encore quelques traces.
L'on voit bien encore des vieux murs de la Roma qua-
drata, a fortiori, il semble qu'on devrait voir quelques
vestiges des murs d'Aurélien. Mais il n'en est rien. Il
faut lire dans la biographie d'Aurélien quinquaginta
millia pedum. Cette grandeur correspond pleinement à la
limite actuelle des vieux mûrs. Une autre preuve en
faveur de cette opinion, c'est que la loi romaine défen-
dait d'enterrer dans les mûrs de Rome. Or près de la place
Venise, on voit un ancien tombeau d'un certain Caïus
Bibulus. De même sur la voie Appienne, est le tombeau
des Scipions. Il faut donc en conclure que les mûrs pas-
saient en deça de ces tombeaux.

Pendant la première période de son règne. Aurélien
se montra favorable aux chrétiens. Nous avons déjà eu
l'occasion de le démontrer en parlant de la guerre qu'il
lit à Zénobie. En effet, après qu'il se fut emparé d'An-
tioche, sa capitale, l'empereur rendit aux chrétiens un
immeuble que leur disputait l'hérésiarque Paul de
Samosate. «Le bien litigieux, dit Aurélien, devra appar-
tenir à ceux qui sont en communion avec les évêques
d'Italie et l'évêque de Rome. Or ce fait arriva en 272.
Donc jusque-là, Aurélien n'avait pas persécuté les chré-
tiens.

Eusèbe nous fait part des bonnes dispositions de l'em-
pereur pour les chrétiens. Or on peut fixer la date de
sa mort au commencement de l'an 275. L'empereur
aurait donc commencé la persécution un peu avant sa
mort, en 274. Nous en avons des indications dans sa
biographie. Il est dit qu'après sa victoire sur Zénobie,
il enleva plusieurs monuments idolatriques : Plurimas
eges sanscit et quidem sanctas, sacerdotes composuit, tem-
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plum Solis fundavit et Pontifices roboravit. C'est vers 273
qu'il commence à devenir un dévot de la religion offi-
cielle. Il élève un temple au soleil, un des plus imposant
de Rome, sur le Quirinal, à l'endroit où est aujourd'hui
le jardin Colonna. Nous voyons encore des ruines,
qui nous permettent de distinguer un architrave, des
symboles et des figures, répondant bien à un temple
dédié au soleil. Lactance, de morte persecutorum, nous dit
que l'empereur rendit un édit contre les chrétiens en
274. Mais il fut tué avant que cet édit eut atteint les
limites de ses provinces les plus reculées. Aurose, his-
torien ecclésiastique confirme ces témoignages et fixe
cette persécution à l'an 274. A cette persécution appar-
tiennent plusieurs martyrs. Les plus célèbres ne sont
pas de Rome. Mais de Preneste, aujourd'hui Palestrina.
Il y avait là un temple de la Fortune. Templuih Fortun
-Pronestin.

C'était le sanctuaire Delphique des Romains. C'est là
qu'ils consultaient les oracles avant de partir pour le
combat. Préneste possède encore des ruines imposantes
de ce temple. On y reconnaît peut-être la plus belle
mosaïque ancienne, représentant l'inondation du Nil.
Les prêtres païens avaient une raison spéciale de persé-
cuter les chrétiens à Préneste. De même l'on sait que
saint Paul avait encourut de grands périls au temple de
Diane, à Ephèse. La plus connue des victimes de Pré-
neste fut saint Agapit. Il fut martyrisé devant le tem-
ple de la Fortune, au mois d'août 274. Il y eut aussi
plusieurs autres confesseurs de la foi dont on possède
encore des reliques à Palestrina. Avec la fin de la per-
sécution, au commencement de l'an 275, s'ouvre une
période de tranquillité pour l'Eglise. Cette paix dura.
jusqu'en 286.

Les successeurs au trône sont Tacite et Probus. Ils.

328



(<EUUEIL DE DOOMRNTS POUR LE CLERGEÉ 2

règnent de 276 à 982. Probus acheva l'enceinte de la
ville Certains documents appellent cette enceinte: Mura
Probi inperatoris. Après Probus règnent Carus, Corinus
et Numerianus. Sous ces empereurs il ne se passe rien
de remarquable. Et nous sommes au règne de Dioclétien
qui est très important tant pour l'histoire romaine que
pour l'histoire de l'Eglise. Cet empereur était un grand
politique. Voyant qu'il ne suffisait plus à l'empire, il
résolut d'en changer la constitution. En conséquence,
il institua la tétrarchie.

L'empire ainsi divisé en quatre parties fut gouverné
par deux Augustes et deux Césars. Les deux Augustes
étaient Dioclétien et Maximien Hercule; les deux
-Césars, Galère et Constance Chlore. Il y eut donc par le
fait quatre capitales, quatre résidences impériales, qua-
tre armées. L'empire resta moralement un, n'ayant que
le sénat de Rome. La capitale historique fut donc Rome.
Elle ne posséda pas cependant la résidence d'un empe-
reur. Dioclétien demeura à Nicomédie. Son choix tom-
ba sur cette ville, à raison de sa position favorable.
Maximien fixa sa résidence à Milan, qui devint riche et
importante. Constance Chlore se rendit à Trèves, La
Rome des Gaules et Galère à Serniun dans la partie
orientale de l'Europe. Cette transformation de l'empire
etit pour effet d'en retarder la ruine, en inspirant une
crainte salutaire aux barbares. On créa également à
cette époque, des charges et des tities et de nouveaux
emplois. On introduisit à la cour un luxe vraiment
oriental. Les empereurs portaient le titre de Dominus
noster et couvraient leur chef d'une couronne d'or.
Dioclétien qui voulait empêcher la chute de l'empire,
dut se déclarer l'ennemi des chrétiens, sous prétexte
d'en conserver l'unité. Cette unité, qu'on disait entravée
par les chrétiens, fut'la raison historique de la persécu-
tion de Dioclétien, la dernière et la plus terrible.
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Dioclétien régna de 284 à 305. C'est en 286 ou 287
mais plutôt en 287 que'commença la première période
de sa persécution. Elle dura jusqu'en 290-91. Elle fut
appelé la persécution militaire, parceque presque tous
les martyrs appartinrent à l'armée. A partir de 291
jusqu'au commencement du IVe siècle en l'an 303, ce
fut une période de paix. De 303 à 305, on se trouve au
plus fort de la persécution, qui dura jusqu'à l'abdication
de Dioclétien.

Des témoignages nombreux et authentiques démon-
trent pleinement cette persécution et nous font connaître
un grand nombre de martyrs. Au pramier rang, les
témoignages d'Eusèbe, le père de l'histoire de l'Eglise,
qu'on peut appeler le témoin oculaire de cette persécu-
tion puisqu'il en connut plusieurs martyrs. Le témoi-
gnage de Lactance dans son ouvrage de morte persecuto-
rum. Une quantité énorme de décrets des martyrs grecs
et latins ; des renseignements géographiques, le mar-
tyrologe lemporibus .Diocletiani et Galerii. Faisons une
remarque à propos de ces actes. Presque tous contien-
nent une erreur historique. Ils prétendent que l'empe-
reur condamna en personne tous les martyrs. Ce (ui est
Impossible. Ces actes nous fournissent des indications
,.hronologiques, mais pas plus. Parmi les nombreuses
victimes de cette persécution, nous mentionnerons la
légion thébaine et son chef Maurice, des soldats albains
au nombre de trigenta, quadragenta, rappelés par les ins-
criptions des catacombes romaines.

Mais le plus célèbre de tous ces martyrs est saint
Sébastien. Nous possédons ses actes. Il était tribun pré-
torien chargé de la garde de la maison impériale. Il
devait demeurer sur le Palatin, quoique )'empereur n'y
fut pas. Or, d'après ses actes, il aurait été jugée par
Maximien lui-même. C'est possible, mais pas tout à fait
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certain. Il a bien pu être jugé par le préfet du prétoire
ou un autre. Quoiqu'il en soit, son martyre eut lieu sur
le Palatin même. Cet endroit si célèbre fut consacré par
l'effusion de son sang. D'après ses actes, il fut fouetté
dans l'hippodrome du Palais. C'était l'ancienne Stade
bâtie par Domitien, dont on voit encore les ruines entre
la maison d'Auguste et celle de Septime Sévère. C'est
après le IVe siècle que cette Stade fut transformée en
hippodrome. Ces changements paraissent encore aujour-
d'hui. On ne peut donc pas rapporter au moyen âge le
martyre de saint Sébastien. Le saint ne mourut pas des
suites de sa flagellation. Une femme romaine le recueil-
lit. Mais après quelque temps, il subit un deuxième
martyre : la décapitation in orto Adonis ou bien in nemo-
se Adonis. Or, il y avait là un jardin consacré à Adon,
dont on voit encore le dessein au capitole. Il y a aujour-
d'hui l'église Saint-Sébastien qui est très ancienne. D'a-
près ses actes, il aurait été jeté dans les égouts à côté
du Palatin. On aurait, d'après quelques-uns, transporté
son corps à Saint-André de la Vallée où l'on voit une
chapelle dédiée en son honneur. Mais cette translation
ne correspond pas au récit du martyre de saint Sébastien.
Dans ces dernières années on a retrouvé les égouts
mentionnés par ses actes. Ils passaient entre le Palatin
et le Colius, à peu près sous l'arc de Constantin. C'est
Lucine qui recueillit son corps et le transporta sur la
voie Appienne. Ses actes nous disent qu'il était apparu
à Lucine et lui avait demandé de transporter son corps
juxta vestigia Apostolorum. Ce document précieux nous
apprend par le fait que les corps des saints Apôtres
n'étaient plus sur lavoie Appienne, mais qu'ils avaient
été transportés dans leurs tombeaux primitifs : sain
Pierre, au Vatican ; saint Paul, sur la voie d'Ostie. On
peut fixer la date du martyre de saint Sébastien en l'an
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290-91. Une pieuse tradition nous ditaussi qu'on l'aurait
transpercés de flèches, lors du premier martyre, et
qu'on l'aurait tué à coup de bâton, lors du second.

La paix dura jusqu'en 303. A cette date, la persécution
est rallumée par Galère, vrai monstre de cruautés. Ga-
lère se rend. à Nicomédie, insiste auprès de Dioclétien
afin qu'il proclame un édit général de persécution con
tre les chrétiens. Galère fait valoir la raison que les
barbares menacent de ruiner l'empire. Dioclétien vou-
drait plutôt une persécution partielle. Il repousse durant
quelques temps les injonctions de Galère Furori ejus
repugnavit ; mais finit malheureusement par céder
L'édit fut signé et il fut le plus acharné qui n'eut encore
existé. Cette deuxième période est plutôt la persécution
de Galère que de Dioclétien, quoique celui-ci demeure
toujours le premier des empereurs. Cette persécution
fit un si grand nombre de martyrs, qu'aucune ne l'a
égalée.

LA CATHEDRALE DE WESTMINSTER

Description de la Cathédrale

A cathédrale pour l'érection de laquelle un ter-
rain de près de quatre arpents a été acheté par
le Cardinal Marining, et en grande partie payé

par des efforts de dix-neuf ans, est un monument de style
Byzantin construit d'après les plans de M. John Francis
Bentlev.

L'édifice s'ouvre par un portique Imposant, et est tra-
ersé dans toute sa largeur par un vestibule. Un

cainpanile s'élevant à une hauteur de 273 pieds domi-
nera cette gigantesque masse de pierre. La nef sera
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bordée de deux allées avec huit chapelles latérales. Des
transepts marqueront la fin de la nef. Le sanctuaire,
élevé de 43- pieds au-dessus du parquet .de la nef com-
prendra la chapelle du SaintS-acrement et les chapelles
dédiées à Notre-Dame dans les côtés. Au delà du sanc-
tuaire, un chour pour le chant de l'office, s'élève à
treize pieds au-dessus du niveau de la nef. De spacieu-
ses galeries courent au-dessus des allées, et en arrière
de la chapelle du Saint-Sacrement deux vastes sacristies
communiquent avec des salles attenantes.

Les dimensions extérieures sont : extrême longueur
360 pds ; largeur 156 ; hauteur de la nef 117 ; hauteur
de la façade 101 ; hauteur du campanile 273, et jusqu'au
sommet de la croix 283 pds. A l'intérieur, les dimensions
sont : étendue depuis la porte principale jusqu'au sanc-
tuaire. 232 pds. profondeur du sanctuaire 62, et du chour
au fond 48, faisant en tout 342 pds ; largeur de la nef 60 ;
largeur de la nef et des allées réunies 98, de la nef, des
allées et des chapelles latérales ·148 pds ; hauteur des
grands arceaux de la nef 90, et. des trois dômes de la nef
112 pds.

Les matériaux qui entrent principalement dans cette
construction sont la brique et la pierre cimentées. Les
fondations, qui sont absolument solides, reposent par-
tout sur une couche de tuf épaisse de 4 à 10 pds. Les
murs extérieurs, depuis le sol, à une hauteur de 8 pieds
sont en granit, puis ils s'élèvent en briques rouges dis-
posées avec art, agrémentées d'ornements en pierre. A
l'intérieur, à part les massifs piliers, 28 colonnes seront
disposées dans la nef, les allées et les transepts. Les
rampes des galeries seront également de marbre. Avec
le temps, quand les moyens le permettront, le bas murs
et les piliers jusqu'à une hauteur de 38 pieds seront
revêtus d'une plaque de marbre, et toute la partie supé-
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rieure des piliers et des murs, les voûtes, les dômes
seront décorés de dessins en mosaïque illustrant l'his-
toire de l'Eglise.

Le terrain où s'élèvera ce templejmajestueux était resté
inoccupé pendant dix années, quand le Cardinal arche-
vêque actuel, en 1894, résolut de commencer l'érection
de la cathédrale aussitôt que possible. Plusieurs per-
sonnes auxquelles le projet avait été soumis privément
ayant encouragé par de généreuses offrandes 'oeuvre du
cardinal, Son Eminence posa la première pierre le 29
juin 1895, assistée par le Cardinal archevêque d'Armagh

L'érection de la cathédrale de Westminster est consi-
dérée depuis longtemps comme un digne mémorial des
vertus et des bienfaits des deux archevêques de West-
minster, les cardinaux Wiseman et Manning.

LE JOURNAL D'UN EVEQUE

n l%~OUS avons sous les yeux le Journal d'un Evéque;
non pas celui que nous adonné Yves le Querdec,
dans deux volumes assurément très intéressants

et d'une grande valeur. L'Evêque de Châteaurenard est
imaginaire comme le diocèse qu'il dirige ; il fait preuve
d'une habileté et d'une prudence consommées dans l'ad-
ministration de son Eglise. Ses rapports avec les autori-
tés civiles comme avec le Saint-Siège sont marqués au
coin d'une sagesse qui ne se dément pas, et grâce aux ta-
lents administratifs dont il se sert si bien, réformes et pro-
grès admirablement combinés ont, ralgré la rupture du
concordat, mis son diocèse au premier rang parmi les
mieux dirigés. Tout cela est fort bien. Mais en est-il
moins vrai que nous voyons plutôt, dans cette ouvre
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-d'invention, plutôt la vie et l'action d'un sage qui, sans
dédaigner et omettre les vues surnaturelles, tient surtout
compte des choses de ce monde, et base principalement
ses calculs sur la connaissance des hommes et la mar-
che des événements.

LEvéque dont nous parlons est différent; la piété
la plus vive dominait toute sa vie, et tous ses actes en
-étaient constamment imprégnés. Inutile de parler ici des
grandes qualités de son esprit, des sentiments élevés
de son cœur. Tous ceux qui ont eu le bonheur de le con-
-naître, de le voir de près, ont conservé inaltérable le sou-
venir de cette physionomie si douce, de ce regard si
paternel,de ces manières si affables,faisant qu'on trouvait
toujours trop courts les moments passés près de lui. Par
ailleurs, les grandes ouvres accomplies durant son épis-
-copat rediront longtemps son zèle, son dévouement, son
inépuisable charité ; et la longue et si intéressante série
-de ses lettres pastorales fait. voir qu'aucune question
n'a été soulevée, qu'aucun fait important pour l'Eglise
canadienne ou universelle ne s'est produit sans que ce
grand évêque n'ait élevé la voix pour exprimer sa joie
ou sa tristesse, les amertumes ou les espérances de son
.âme épiscopale

Mais en tout cela, Mgr Bourget, (car c'est de ce prélat
de vénérée mémoire que nous parlons ici) se laissait gui-
-der uniquement par les vues de la foi; homme de
prière et de méditation, il voyait tout en Dieu, et sur-
naturalisait toutes ses intentions. Le journal que nous
avons entre les mains, et qui porte la date de 1851, est
celui de ses exercices spirituels de chaque jour, et les
quelques extraits qui suivent feront bien voir que, si
Mgr Bourget a été un grand évêque par ses ouvres, il
mérite encore plus de vénération pour le cachet surna-
turel que sa piété tendre et vive à la fois imprimait à
toutes ses entreprises.
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Chaque jour, Mgr Bourget inscrit, généralement au
moyen d'un texte de l'Ecriture sainte, ou de l'office

.occurrent, l'idée dominante de son oraison, ou le sen-
timent qu'elle fait naitre en lui ; il note ensuite ses
impressions presque toujours suivies d'une résolution ;
un chiffre, le plus souvent très bas, marque sans doute
le degré de ferveur de ses prières. L'humilité règne
partout en maitresse absolue.

« Lapensée est l'oil qui voit,l'attention est l'oreille qui
entend, l'attrait est l'odorat qui sent, l'affection est le
goût qui savoure, et la jouissance est la main qui
tient Jésus le bien.aimé.

« La pensée se révét du son qui sort de la poitrine,
pour se produire au dehors, faible image de l'Incarna-
tion du Verbe. Quand j'ai de bonnes pensées, Dieu le
Père m'envoie son Fils, et le Saint Esprit me couvre de
son ombre : Ad eum veniemus et mansionem faciemus. »

* *

« Le bréviaire est la prière de notre sainte Mère l'E-
glise. Oh ! qu'elle prie bien ; elle recueille les paroles
et les actions de ses patriarches, prophètes, apôtres, etc.
qui sont tous ses enfants, pour en faire comme un bou-
quet de myrrhe. On sait avec quelle affection une bonne
mère garde ce qui appartient à ses enfants, quand la
mort les lui a enlevés. Ce n'est là qu'une faible image
de la tendre affection de l'Eglise pour les bienheureux
qu'elle a menés au ciel. En disant le saint Office, on.
prie, on converse, on vit avec nos frères du ciel. Ils.
répètent avec nous les sacrés cantiques qui leur étaient si
familiers quand ils étaient avec nous sur cette terre de
misères.

« Quelle délicieuse prière! faut-il queje la dise si mal !'»
N'est-ce pas touchant ?
Et maintenant, voyons avec quelle sévérité se j:uge
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lui-même cet homme, dont la frugalité était prover-
biale :

« 20 janvier 1852, saint Sébastien, martyr.
«Je crois que ce qui m'ôte tout attrait c'est le plaisir

du boire, du manger, du sommeil, c'est le plaisir ani-
mal. Je m'aperçois également que le travail même le
plus saint, me dessèche. Mes yeux font aussi languir
mon âme, en ce sens qu'ils sont toujours comme deux
portes envertes par lesquelles les images terrestres
entrent et sortent comme elles veulent. Il s'en suitdonc
dissipation. - O mon Dieu, apprenez-moi donc à corri-
ger tout de bon ces défauts habituels. Ma résolution est
en deux mots: manger sans plaisir; dormir par besoin;
ne voir que Dieu.

« Bon Sébastien, mille remerciements pour vos bons
offices pendant ce mois. Continuez-les moi jusqu'à la
mort. Sagitta Cor meurm sagittis amorie lui. »

A la date du 14 février :
« Je suis tout honteux de voir les offices dont je suis

chargé les plus en mauvais ordre. L'archiconfrérie, la
société de charité languissent.... .

«Je reconnais que je n'ai pas déployé la constance
dont je devais me faire un devoir strict. Car Dieu, par
une bonté que je ne puis assez reconnaître, m'en a fait
reconnaitre le besoin et les avantages. Hélas ! Je recule
toujours l'exécution des bonnes résolutions que Dieu
m'inspire. Je trouve toujours des raisons de remettre.
Seigneur, que de lâchetés dans toute ma vie ! Je me sens
parfois pressé de réformer ce défaut de générosité. Je
le voudrais, je commence, puis je rendors. Surge qui
dormis ; Dixi, nunc coepi.

« En recevant ma sentence (le saint du mois) je me sens
porté à gouverner ma maison en abbé. O mon Dieu,
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accordez-moi cette grâce. Pour remplir ma pratique
(inscrite au bas de la sentence) je suis frappé de la pen-
sée de travailler à l'ornement des temples spirituels et
temporels. Convenit sacerdoti ornare templum Dei.

« Ma retraite du mois m'a fait entrevoir mes innom-
brables transgressions contre les règles de Dieu, de
l'Eglise et de la maison, etc., etc. Ma résolution a été de
me réformer tout de bon...»

* *

Souvent éclate sa dévotion si connue envers la sainte
Vierge. Au 22 décembre 1852, il écrit: (Le privilège de
l'Immaculée Conception me touche plus que de coutu-
me. Je sens une complaisance inaccoutumée à penser
que d'un bout du monde à l'autre on aime cette imma-
culée Vierge. Qu'elle est belle ! Que j'ai de bonheur à
lire dans l'encyclique du Jubilé - Notre bonne Mère ),
comme l'appelle le Pape, qui est s; dévoué à la gloire de
Marie. )e

N'est-ce pas un avant-goût de la proclamation du
Dogme qui lui était si cher

Au mois de mai suivant
« Je dois me mettre en état de paraître devant Dieu

prochainement. Ce que je dols faire pour diminuer mes
justes frayeurs aux approches de ce jour terrible c'est
Io de bien régler etc. O Marie, je vous offre votre mois
à cette intention.»

Il a constamment à l'esprit cette pensée de la mort:
( Dans ma retraite du mois, » dit-il plus loin, « je me

sens pressé de me préparer plus prochainement à la
mort en mourant tout de suite, et pour toujours, à tout
:e qui n'est pas Dieu.

« Ferveur en toutes choses, c'est la moyen de me tenir
toujours prêt.
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« Arranger toutes choses pour ne rien laisser en souf-
france, c'est le moyen de mourir tranquille...

« Donner toutes nies affections à Dieu, c'est là tout
mon désir. »

Il s'afflige, »comme le font, les saints, de son peu de
fidélité à la grâce.

« Je renouvelle toutes mes résolutions du mois précé-
dent. J'y ai été bien infidèle. Je les relirai tous les jours.
Je m'en pénètrerai. Elles seront le mobile de toutes mes
pensées, désirs,etc. Je demanderai humblement la grâce
de correspond re à toutes les inspirations de l'Esprit Saint.
Jusqu'ici mes résolutions se sont bornées à me propo-
ser de bien faire, sans penser à ma faiblesse qu'il me
fallait soulager et fortifier par le secours de la spiritua-
lité. »

*

« Je me reproche en finissant ce mois,dit-il plus tard, de
n'avoir pas été plus fidèle que de coutume aux grâces si
grandes et si précieuses que je reçois à chaque instant
et que je distribue aux autres en distribuant dans les
âmes les dons du Saint Esprit.

« Je bénirai Dieu sans cesse qui m'ouvre les yeux
pour me laisser apercevoir combien tout en moi est
digne de mépris, et combien en effet je suis méprisable
aux yeux de tous.

« Je m'en réjouirai dans l'espoir que Dieu en retirera
sa gloire...... »

En voila suffisamment pour donner une idée de ceque
nous avons appelé le cachet surnaturel de la vie de Mgr
Ignace Bourget. Souhaitons qu'il se trouve prochaine-
ment quelqu'un capable d'entreprendre et de mener à
bonne fin une histoire complète de cet•Illustre évêque.
Il serait difficile de produire quelque chose plus à l'avan-
tage et à la gloire de notre pays.
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JOURNAUX CATHOLIQUES

1. Quelle autorité spéciale faut-il reconnaître aux
publications périodiques fondées dans le but de défendre
l'Egiise, et de protéger les intérêts religieux, surtout si
elles ont été l'objet d'une approbation explicite de la part
de l'Ordinaire ?

Dans quelle mesure l'évêque qui a donné telle appro-
bation peut-il être tenu responsable des articles que
renferment ces publications ?

Réponse. Pour faire droit à cette double question qu'on
nous pose, et qui nous parait singulièrement délicate,
nous ne voyons rien de mieux à faire que de reproduire
ce qui a été règlé sur ce sujet par le Ve concile de Québec,
et que nous trouvons ainsi résumé dans la Discipline de
Québec. (Edit. 1879, p. 121).

Les journaux catholiques proprement dits, où ceux
qui, sans être religieux par leur programme ou par leur
titre, sont rédigés par des catholiques, peuvent sans
doute être utîles à la religion : mais ce serait une erreur
de croire que l'évêque du lieu où ils s'impriment eût
l'intention de se rendre responsable de tout ce qui se
publie dans res feuilles. Pour notre part, nous déclarons
ici solennellement qu'aucun journal de notre diocèse
n'est ou n'a été, notre organe officiel, et que nous ne pou-
vons, ni ne voulons être tenu responsable que des écrits
portant notre signature. (Mand. no 45, promulguant le
Ve concile, 16 juin 1875). Voir le décret XXII de ce
concile).

Voici la partie du décret XXII, ayant trait à cette
matière: •

c Nobis etiam addendum videtur exceptum quoddam
« Concilii Plenarii Baltimorensis Il (1866) de ephemeri-
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ifbus agens, et a Sancta Sede recogaitum. [ta se habet :
ec Evenire aliquando potest, ut Folia publica a Catholicis
iviris scripta aut direCta, in bonum Cathohico fideî in-

«cdirecte vertant. Ne tamen ea, quoe ipsi politicarum
(f partlum studio ducti conscribunt, Religioni Catholicoe
,t aut Ecclesiasticîe auctoritati tribuantur, ut a malignis
il quibusdamn adversariis aliquando fit, id omnibus no-
i tum et manifestum esse volumus, nullam a nobis
fi Ephemeridem pro Catholica agiiosci, quw, non Ordi-
a narii approbationemn proe se ferat.

« In pluribus dioecesibus extant Ephemerides quoedam,
fquoe vel ipso nomine Cathoilcas se profitentur, quoeque
9Ordinarii approbationem quodammodo proe se ferunt.

fi Lis enimn veluti mediis et instrumen Lis utitur Episcopus,
et quibus clero ac populo mentem suam ac mandata
fi significet. Hfinc vulgato apud nos loquendi more, Or-
Igana Officiala (Officiais Organs) vocantur : quasi sin-

<c guis earumdem paginis ac, lineis, ipse qui Episcopali
fi dignitate et officlo fungiLur, gregeru suum alloquatur
et ac doceat. Quoe sane opinio, falsa ilta quidem, sed ex
<c maie intellecti nominis errore orta, fere omnium, prS-
ec sertim hoereticorum, mentes pervagata est. Ex quo
enasci solet incommodum neque leve, neque diutus
fe rendum ; dumn scilicet ea omnila quaw ab harum

<c Ephemeridurn seu Foliorum scriptoribus, humani ali-
fquid forte patientibus, falso, inconcinne, intemperan-

di ter dici possunt, ipsi Episcopo quasi vi oficii sui popu-
' los docenti tribuuntur.

cUt igitur in posterumii Episcopale offlcium ac mutnus
shoc onere atique Incommodo !evet'fur : ut vera relatio,
eut loquuntur, Ordinarii ad Folià, Ecclesiastica -~eu
iEphemerides atholicas recto et perspicue intelligatur;
cc ut demumn nullus aut nostris aut adversariis supersit
,A dubitandi aut caviliandi locus, Patres hujus Conciiii
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«Plenarii profitentur atque declarant, approbationem
a Ordinarii, que de more Foliis Catholicis datur, nihil
« aliud sibi velle, quam judicare Episcopum nihil a
« scriptoribus contra fidem et mores proferri, spem quo-
« que bonam se habere nihil in posterum proferendum,
« eosque esse redactores quorum scripta ad odificationem
« utilia esse possint : Episcopum vero neque posse neque
« debere respondere ac rationem reddere de iis universe,
q que in hujusmodi Foliis habentur, sed de iis tantum,
« quo vi officii sui docendo, monendo, jubendo, aut

vetando in vulgus ediderit, et quibus sua ipse manu
« subscripserit. »

Sur la double question posée ci-dessus, la discipline
de Québec, formelle et précise, est donc en réalité celle
de toute la province.

AU LECTEUR

Traditions indiennes; usages musulmans,
monuments druidiques.

ANS un article très élaboré publié par l'excel-
lente American ecclesiastical Review, M. de Roo
fait remarquer que, parmi les tribus sauvages

d'Amérique, beaucoup ont conservé de vagues notions
d'un enseignement chrétien déjà ancien, et en particu-
lier de l'lucarnation de Notre-Seigneur. Le héros des
Pueblos, Montezuma, est leur messie, l'égal du grand
esprit. Né d'une vierge, il vint sur la terre pour leur
salut. Les Chiapans pensent que Bacab, leur Dieu,
naquit d'une vierge, Chibirias, qui est avec lui au ciel.
Les Mexicains vénèrent comme un homme parfait
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Quetzalcoalt, leur dieu, fils de Chimalma et Ch'imalma
est à leurs yeux une déesse. Ils croient à la visitation
de l'ange. Quetzalcoath entreprit la régénération du
monde par la pénitence, prêchant par la parole et
l'exemple des vertus qu'il pratiquait : Il fut tué par ses
ennemis, et pendant qu'on le sacrifiait, disent-ils, le
ciel se couvrit d'épais nuages. Les Chiapans et les habi-
tants du Guatemala croient à la mort et à la résurrec-
tion de celui qui pour eux remplace Notre-Seigneur.
En Californie, les habitants pensent que leur Dieu
Chinighchingh est un esprit immortel, incapable de
mourir. Il vint jadis sur la terre enseigner une doctrine
très parfaite, et quand il quitta la terre il monta au ciel,
au-dessus des nuages. L'idée commune des diverses tri-
bus américaines est celle de l'incarnation d'un être supé-
rieur, né d'une vierge et venu sur la terre pour y
enseigner une doctrine parfaite.

* *

Non moins curieux sont les usages des Mahométans
dans les funérailles, tels que vient de les décrire une
revue espagnole. Pour eux la mort est une porte par
laquelle il faut fatalement passer pour arriver à la
gloire. Ils reconnaissent quatre espèces de mort : la
mort rouge, (accompagnée de l'effusion du sang), la
mort blanche (naturelle), la mort noire, (produite par la
strangulation) et la mort verte, (celle des moines
et des solitaires). La première est la plus hono-
rable de toutes et introduit directement dans le paradis.
La mort blanche doit être accompagnée dela profession
de foi et du repentir des fautes commises ; et il ne
suffit pas de purifier l'âme, il faut encore purifier le
corps : d'où l'usage des ablutions faites sur les pieds,
les genoux, les mains et le front du cadavre. Si le mori-
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bond n'a pas eu la force de faire une profession de fOi,
on croit qu'il est mort sans être en état de grâce.

En Algérie, le mari met sur la tête de sa femme morte,
un papier portant les réponses que celle-ci doit faire à
l'ange de la mort quand il lui demandera : Quel est ton
Dieu ? ta religion ? ton guide ? ton espérance ? Ces
réponses sont naturellement une profession de foi
m usulmane.

Les Musulmans croient généralement que l'élément
matériel de Phomme disparaît tout entier avec la mort,
excepté la dernière vertèbre de l'épine dorsale sur
laquelle Dieu doit reconstituer le corps au jour de la
résurrection...... Quel travestissement de la doctrine
chrétienne !

*
* *

Une transformation inverse se fait remarquer en cer
taines parties de la France, où, pour détruire le culte
superstitieux dont on entoura longtemps les mouve-
ments mégalithiques, le christianisme doit songer à les
sanctifier, en les plaçant sous la protection de la sainte
Vierge et des saints.

Un grand nombre de menhirs présentent des marques
frappantes de cette transformation chrétienne. Le plus
remarquable est celui de Pleumeur-Bodon (Côte-du-
Nord). En voici la description d'après la Revue d'An-
thropologie Comparée:

C'esL un bloc de granit, solidement planté en terre,
d'une forme grossièrament rectangulaire à la base, qui
mesure environ 3 mètres 20 de largeur et 1 mètre 80
d'épaisseur. Haut de 6 mètres environ, non compris la
croix d'un mètre qui le surmonte, son sommet se ter-
mine en pointe obtuse. Au pied du monument se trouve
un bénitier carré en granit et un tronc de même ma-
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tière bardé de fer, destiné à recevoir les offrandes des
fervents qui viennent prier là pour les trépassés. La
face méridionale du monument a été aplanie et régulari-
sée pour recevoir de naïves sculptures en relief, bar-
bouillées de rouge, de jaune, de blanc et de noir et
représentant une série complète des attributs de la
passion de Jésus-Christ.

Au-dessous de ces sculptures, on a peint sur fond
noir un grand christ fixé sur une croix rouge. Sur la
croix de granit du sommet est sculpté en fort relief un
christ ayant un calice dans chaque main.

De même pour les dolmc-n, plusieurs servant de sup-
ports à des croix, d'autres étant transformés en autels,
ou servant de base pour des églises......

ETUDE SUR L'ORDO PROVINCIAL

DE MONTREAL POUR 1S98

II.-Applications des nouveaux décrets

(Suite)
Mois de.jini

10 Il est rare qu'on n'ait pas plnsieurs mémoires à
faire aux Ires vêpres de la fête de la Sainte-Trinité, à
cause des offices simplifiés la veille, par l'octave privi-
légiée de la Pentecôte, et le jour même, par cette fête
de 2me classe.

Dans les Ires vêpres de la fête de la Sainte-Trinité,
nous avons cette année les mêmes mémoires qu'en

1887,mais l'ordre est changé en vertu du décret déjà cité

(24) qui fait passer les doubles simplifiés avant les
dimanches simplifiés.

(24) Au numéro du i mars, p. 217.
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Voici l'ordre de ces mémoires.
1887 1898

4 JUPNII
Vesp. de see., (SS. Trinitat.); Vesp. de se. (SS. Trinitat.);

comm. Io S. Bonifacii ' E. M.(ut comm. Io S. Bonifacil, E. M.
si,1,ex 5), 2o Domn., 3o S. (ut simpl., ex 5), 2o S. Francisci

Francisci Garacc. (ut simpl.,ex4). Ouracc.(ut simpl., ex 4),3o Dom.
Nous avons déjà rencontré plusieurs applications du

décret du 5 février 1895 (25) qui accorde la préséance,
entre les mémoires , a celle de l'office concurrent
les applications de ce décre, que nous trouvons aux
18 et i9 juin, sont aussi 'nouvelles que frappantes.
parce qu'on y rencontre la mémoire d'un office votif et
celle d'un simple, préférées à celle du dimanche.

1887 1898
Sabb. 18 JUI

Vesp. de seq. (S. Julian.) Vesp. de seq. (S. Julian)
comm. Io Dom., 2o proec. (off. comm. 10 proec. (off. 'Vot. Immn.
vot. Imm. Ootceyt.) 3o SS. Ger- Concept.), 2o Dom., 3o SS. Ger-
vasii et Protasii, MM. vasii et Protasii, MNM.

Dom. 19 JUIINl
In Vesp. (S. Julian.) comm. In Vesp. (S. Julian.) comm.

Dom. et seq.(S. Silverii, P. M.). seq. (S. Silverli, P. hi.) etDon'.
2o Les 2es vêpres de l'octave de la Fête-Dieu jouis-

sent d'un privilège extraordinaire. Quand la fête du
Sacré-Coeur de Jésus était du rite double majeur, on
appliquait deux rubriques. l'une qui accorde les vêpres
entières aux octaves des fêtes de Notre-Seigneur en
concurrence avec un office double majeur (26) ; l'autre

(25) Expliqué au numero du 15 mars, p. 247.
(26) Concurrente veto (sous-entendit die octav&) curn sequenti

Duplici majori, etiam translato, totum officium, fit de sequenti,
cum. commeinoratione octavae : excepta die octava Epipbanioe,
PasohaS, .Ascensionis, (ici les futures éditions de bréviaires devront e»
vertu dit décret d. 11 déc. IS97 cjotcr: aliisque festis primariis
Domini--et retrancher les trois mots et Corporis Christi compris dans
ceux qui précd£?it), in quibus de sequenti fit tantum comme-
moratio. (RUBRICiE GENERALES BREVIARII, t. XI. De concuvren-
tia Offircii, n. 7.)
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d'après laquelle, quand l'objet de deux offices concur-
rents n'est point suffisamment distinct, on ne fait point
dans l'un la mémoire de l'autre. Or, tel est le cas pour le
Saint-Sacrement et le Sacré-Cœur. Conséquemment
les vêpres devaient être de l'octave sans mémoire du
Sacré-Cour (27).

Dans l'ancienne province ecclésiastique de Québec,
un indult obtenu le 2 mai 1882 (28) éleva la fête du
Sacré-Cœur au rite de 2e classe, avec solennité trans-
férée au dimanche. Dès lors, notre ordo indiqua les ires
vêpres entières de cette fête, sans mémoire de l'octave
du Saint-Sacrement, puisque l'objet des deux fêtes
est le même. Enfin le 28 juin 889, Léon XIII accorda
à toute l'Eglise la consolation de célébrer la fête du
Sacré-Cœur sous le rite de 1ère classe. Toutefois pour
ne pas mutiler la belle octave de la Fête-Dieu, dont la
fête du Sacré-Cœur est pour ainsi dire le supplément
et la couronne, on résolut et on mentionna dans ce
décret que les 2es vêpres de l'octave seraient célébrées
en entier, mais sans mémoire du Sacré-Cœur (29). Ce
décret décida de plus que le jour octave de la Fête-
Dieu excluerait les mêmes mémoires que les ires
vêpres de la fête du Sacré-Cœur, par exemple celles

(27) Le texte de la rubrique (XI, 7) citée dans la note qui pré-
cède est répété à la suite de la Tabella concurrcntiae du bréviaire et
4u diurnal, et mentionne spécialement depuis la revise des rubri-
ques du bréviaire et du missel sanctionnée parle décret du 11décem-
bre 1897,) l'omission de la mémoire du Sacré-Cour en concurrence
avec l'octave de la Fête-Dieu.

(28) Le texte se lit dans les Mandements... de Montréal, t. IX,
p. 454.

(29) " In concurrentia festi SSmi Cordis Jesu cum die octava
" Corporis Christi, Vesper integro fiant de eadem octava, sine
-"1 ulla commemoratione, attenta indole peculiari utriusque festi. "
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des 2es vêpres d'un double mineur simplifié. Ce privi-
lège du jour octave de la Fête-Dieu a été confirmé par
plusieurs décisions récentes (3o). Ainsi s'expliquent
les divergences entre l'ordo de 1887, rédigé en confor-
mité avec notre ind ult du 2 mai 1882, et celui de 1898
conforme au décret du 28 juin 1889 et aux rubriques.

- 1S7 1S9s
Fer. V. 16 JUNII

Viusp. de seq. (SS. Cord.) ; II Vesp. de Oct. sine comm.
com. S. Joannis. Franc. Regis (itt
sip. ex 16J) tantum.

30 En 1887 la Fête-Dieu était encore d'obligation.
Récemment en vertu d'lin induit propre aux trois pro-
vinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa,
daté du 2 8 janvier 1892 (3 1) cette fête, (comme celles
de l'Annonciation et des SS. Apôtres Pierre et Paul),
est abrogée et nous devons en faire la solennité le
dimanche suivant. J. S.

(A suivr-e.)

DECRETS ET SOLUTIONS

DECRETUM URBIS ET ORBIS

(~îULTM per generale Decretuin super prixnariis et secun-
dariis Festis jusserit Sanetitsimus Dominus I'oster

Leo Papa XIII, ad illius normam IRubricas Breviatii et Missa-
lis Romani esse interpretandas, Deeretaque i contrariuna
facientia penitus abroganda ; factum est, ut plura Sacroruin

(30) 30 mai 1890 et autres.
(31) Le texte a été publié ici même en 1897, p. 92, (no du 1

septembre.
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iRituum Congregationi proposita fuerint resolvenda dubia,
quibus pet alia subsequentia Decreta idemn Sacrum Tribunal
satisfacere officiiBui duxit.

His autem quum alia quoque, controversias exortas penitus
evollendi causa, accessissent recentiora Decreta pro quarum-
dam tam Breviarii quam Missalis Rubricarum authentica in-
terpretatione; Emus ac IRmuz Dnus Cardinalis Cajetanus
Aloic-i-Masella, tune Sacrorum iRituum Congregationi Prie-
fectus, Summi Pontificis proposito inhierens, ut inter latas
Decretorum leges Rubricarumque proescrîptiones maxima
ex staret conformitas,munus concredid it Commissioni Liturgicw
proefatas revisendi exarninandique iRubricas, eauque ad recen-
tiorum Deéretorum normam concinnandi.

Opus vero ah ipsa Commissione absolutum, prouti in
superiori extat exemplari, quum idem Emus ac iRmus Dnus
Card. Aloisi-Masella IRelator in Ordinariis Sacrorum Rituum
Comitiis ad Vaticauum subsignata die habitis proj>osuisset,
omnibus mature perpensis, Rubricas sic emendatis approbari
poLse cens3uerunt.

Die 7 Decembris 1897.
Quam sententiam deinde pet infrascriptum Cardinalem

Sacro eidem Coetui Proefectum Sanctissîmo Domino Nostro
Leoni Papoe XIII relatam. Sanctitas Sua confirmavit :simul-
que proecepit, ut suprascriptoe variationes, hoc decreto appro-
batoe, in novis editionibus Breviarii et Missalis Romani, ser-
vatis de coetero servandis, inserautur. Contrariis non ob3tan-
tibus quibuscumque, etiani speciali mentione dignis.

Die Il1 iisdem mense et ano.
CAMILLUS Card. ?4AZZELI A, S. R. Ct. Proef.

Lt f; D.. P.&Naie, S. Pb. G.ý Secret.

NOTE. - En achetant de nouveaux missels ou bréviaires, on
fera bien de s'assurer qu'ils contiennent les nouvelles rubriques
générales.
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LE MONDE RELIGIEUX

Québec. - Les funérailles de S. E. le cardinal Elzéar-Alex-
andre Taschereau,décédé le 12 avril dernier,ont eu lieu le 19 à
la Basilique de Québec.Le service a été chanté par Mgr Bégin,
successeur du regretté cardinal. Mgr M. Labrecque évêque de
Chicoutimi a prononce l'oraison funèbre, S. E. le cardinal
Gibbons, archevêque de Baltimore, assistait au trône, et a
présidé aux absoutes.

Le lendemaiii soir avait lieu, dans la même basilique, l'in-
tronisation de Mgr Bégin, élu, le 22 mars 1892, coadjuteur du
cardinal Taschereau, CUM FUTURA SUCCESSIONE.

Abyssinie. - Les Lazaristes sont officiellement autorisés
par Ménélik à reprendre leurs maisons de l'Agamié, les églises
de Govaba, May-Brazio et Alitiena: toute permission leur est,
de plus, accordée, d'ouvrir des établissements d'instruction,
des orphelinats, de faire venir de France des Filles de la cha
rité, de créer des écoles professionnelles et une imprimerie.
M. Coulbeaux eut la bonne pensée de faciliter au négus les
dispositions favorables en allant rendre visite, le lendemain
de l'audience. aux deux évêques du Choa et du Tigré; en rési-
dence à Addis-Abeba : les deux dignitaires de l'Eglise éthio.
pienne séparée le reçurent avec une courtoisie parfaite, et
agréèrent formellement la réoccupation, par nos missionnai-
res, de leurs stations, et leurs projets d'avenir.

AVIS
S. E. le Cardinal Elzéar-Alexandre Taschereau, décédé le

12 avril dernier, appartenait à la Société d' une messe.
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BIBLIOCRAPHIE

LE DR JACQUES LABRIE, par M. l'abbé Auguste Gosselin,
Lévis: Pierre-Georges Roy, éditeur, 1898.

Jacques Labrie 1 Ce nom n'éveille guère d'écho aujourd'hui
dans le public. Et pourtant jcet homme eut son instant de
célébrité dans notre petit monde politique et littéraire.

Jacques Lhrie fit partie de notre Chambre d'Assemblée à
l'époque la plus troublée de notre histoire. Les très rares pri-
vilégiés qui ont lu son Histoire du C'anda déclarent qu'elle
n'était pas iaférieure à celle de notre historien,F.-X. Garneau.
Malheureusement, le manuscrit devint la proie des flammes
lors du sac et de l'incendie de Saint-Benoit en 1839.

C'est l'histoire de cet homme de bien, de ce patriote dans
toute l'acception du mot, qui forme le troisième fascicule de
la Bibliothèque Canadienne. Cette monographie est l'œuvre
de M. l'abbé Auguste Gosselin, l'auteur de la Vie de Mgr de
La-val. C'est dire qu'elle est exacte, consciencieuse et bien
écrite.

On peut se procurer cette étude, très jolie brochure de 112
pages, pour la modique somme de 15 centins, en s'adressant
à l'éditeur de la Bibliothèque Canadienne, M. Pierre-Georges
Roy, 9, rue Wolfe, Lévis.

S. E. LE CARDINAL TASCHEREAU, Arcuevêque de Québec.
Notice biographique, par Mgr Henri Têtu, Québec, 1898, J. A.
Langlais & Fils.

MOIS DE MARIE DE NOTRE-DAME DU T. S. SACRE MENT.
Méditations extraites des écrits du T. R. P. Eymard, fonda-
teur de la Société du T. S. S. Paris, chez Poussielgue.

LA DEUXIÈME ANNÉE DE GÉOGRAPHIE, premier quartier;
la Terre à vol d'oiseau, par l'abbé T. A. Baillargé, Joliette, P. Q.
Clarté et simplicité.

HISTOIRE DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE D'OT-
TAWA et de la Colonisation dans la Vallée d'Ottawa, par le
R. P. Alexis de Barbezicut, Capucin, 2 volumes in-8vo. Ottawa,
1897.
Nous donnerons prochainement une étude sur cet ouvrage.

351



352 REVUE ECCLÉSIASTIQUM

SUJET DES CONFERENCES POUR LE

DIOCESE DE VALLEYFIELD

Dixième Conférence ; juillet 1898

1.-E.CRtILF SAIXTE:. Le lit rc des Rois. Son' auteur- époquie
Où il tut compIosé~. Rtfsuuné géiéral.

Il. - TIKEOL6GKE DoGýKA'rIQUE: iteà%at % ir.o -marin' jroprie
ne veraciter est Dei genitrix.

Il. -TIEOLOGIE 31ORALE. :(as de cncee.De lit saoeilen
sationi occulte.

ITIUS pretiosumn atinulum ab ainicu Caiu eo pacto emiens,
ut pretiurn solveret quanducumnque, elapso tamen mnense,
suo oneri ,satitifecit. Sed cum Caiue in receptorum libro

fluf recensuisset, acceptami pecuniatn iinimeiiior repopo.-cit. Asse-
rait Titius 8e jamudiu per2olvisse, et fortasse acceptilationera osten-
durum. Sed quum non reperiibset , Caiius qui ejus fidel noluit ac-
ujuiescere, judicem adiit, qui Caiu ipsi causain adjudicavit. Titius
aegra yuidem aninxo, sed judicis inandato coactus, denuo solvit,
?t post quasdam querelas, et convicia in amicum lion ampius de
injuria et daDinu sibi illato cogitavit. Decem post annus suorum
ilegotiorum scripta pervolutans, arni8:am acceptilationem izivenit.
Confeitim ad Cajin accedit, et rei suw restitutionem instaritissime
petit. Caius, appiie callidus, ad proescriptionis beneficiuni appel-
lans restituere recusat. Ira motus, Titius ad causidicum advolat,
.ýed respon6uni habet non posse tot anhlus eflicaciter debitureni in
jus vocari, neijue ei utpute credituri non pri-ilegiario, competere
beneficiuns restitutionis in integrum. Cuni amico conquestus de
legis severitate, ad suai indeninitatein occulta coîsîpensatione
posse uti admonitus est. Consiliario gratias egit, et occasione
arrepta ex quibusdam negotiis, qua; nondura confecta eum inter
et Caium adhuc iintercedebant, tui dle pretio, tuni de expensis in
eo judicio perlatis, compensationem sibi fecit. Attamen aliquem
crupulumn passas, utruin licite se gessisset, in confessione tempore
paschali peracta remi totani cunfessario aperait, qui secuin in me-
inoriam revocat:

1. Qioe reqiraith'r a~d lic itam occultant compeintionenb
0. Apiocipiquioe dicitur particulaîris, seur brevis te-rporis, ii

foro conscientioe silffragetur ?'
3. Quid Titi> rîcsp')ndehlr. :
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